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« Programmation PLIE (Plan local pour l'insertion et l'emploi) 2022 -
Convention avec l'Association de gestion Europe inclusion 49 (AGEI 
49) – Approbation ».
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Le PLIE d’Angers Loire Métropole

Le PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) est un dispositif local
d’accompagnement de publics éloignés de l’emploi financé par le Fonds
social européen et Angers Loire Métropole.

Son objectif est de proposer des « parcours de retour à l’emploi » aux
personnes qui en sont éloignées, afin de développer leur employabilité et
lever les freins.

Le PLIE d’Angers Loire Métropole accompagne chaque année 700
personnes dont 200 jeunes sur un parcours fixé de 24 à 30 mois



Le PLIE d’Angers Loire Métropole
La programmation des actions d’insertion du PLIE en 2022 
financée par le FSE et ALM:

• L’animation et la coordination du PLIE (3 postes Aldev et 1 poste Mission Locale)

• L’accompagnement renforcé via 5 référents PLIE et 1 poste accompagnement
emploi

• Le développement de la clause d’insertion via 3 postes permettant la réalisation
de 305 000 heures d’insertion en 2021

• Les actions de mobilisation du public et de préparation à l’emploi (stage en
entreprise, formation, santé, ..…)

• Le soutien à 7 chantiers d’insertion permettant 230 emplois en insertion
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Le PLIE d’Angers Loire Métropole

En 2021, le PLIE a accompagné 845 personnes dont 44 % de femmes, 40 % habitent un
QPV et 70% sont faiblement qualifiées (infra CAP-BEP).
Ces parcours d’insertion qui comprennent de la formation, des stages, des mises à
l’emploi :

- 57 % des étapes de parcours ont été réalisées sur des mises à l’emploi (36 % en
emploi classique, 52 % en Structures d’insertion par l’Activité Economique et 12
% en immersion professionnelle)

- 22 % sont des étapes formation

Sur les 322 personnes sorties dans l’année, 128 personnes sont sorties pour emploi
durable (CDI ou CDD de plus de 6 mois) ou obtention d ‘une qualification, soit 45 %.
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Le PLIE d’Angers Loire Métropole

Conformément au conventionnement de subvention globale FSE 2018/2022 avec
la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités
(DREETS), le budget de la programmation PLIE sur 2022 est de 1 493 170 €.

Le montant FSE sollicité est de 949 539 € pour la programmation 2022

Le financement d’Angers Loire Métropole est de 492 635 € pour 2022.

A la demande de la DREETS, les fonds européens sont gérés par un organisme
intermédiaire « Association Gestion Europe Inclusion 49 » qui opère pour les PLIE
d’ Angers Loire Métropole et de Cholet




